                                                                    Partie1                                                    seconde 10 
Étude de texte 7 points

Dans le sillage de la Coupe du monde, la FFR cherche à développer le rugby féminin

La compagnie d’assurances Axa s’est engagée pour trois saisons comme « partenaire titre » du championnat d’Elite 1. Une première étape dans la stratégie de professionnalisation des joueuses de la Fédération française de rugby.

Le rugby féminin tricolore cherche à profiter de la Coupe du monde en Angleterre pour poursuivre son développement. Dans ce but, la Fédération française de rugby (FFR) a annoncé, mardi 16 septembre, à Paris, la signature d’un partenariat avec Axa. L’assureur accolera son nom pendant trois saisons à la première division féminine, rebaptisée Axa Elite 1. Ce « partenariat titre » se verra sur la manche gauche des maillots dès la reprise du championnat, le 11 octobre. Deux tiers de ce contrat de naming1, conclu avant le Mondial et dont le montant n’a pas été communiqué, seront reversés aux dix clubs pensionnaires, au statut amateur ; le tiers restant servira à financer la médiatisation du championnat. Une petite enveloppe sera également affectée au développement de l’Elite 2, la seconde division du rugby féminin.

L’idée est d’aider les clubs à se structurer et de « professionnaliser ou semi-professionnaliser 300 à 400 joueuses », expose Florian Grill, le président de la FFR. Aujourd’hui, seules les 30 internationales du XV de France bénéficient d’un contrat fédéral à 75 %, qui leur assure un revenu mensuel de 2 500 à 4 000 euros net, selon leur ancienneté. Les autres doivent se contenter de primes de matchs de 150 à 200 euros et travailler ou poursuivre des études en dehors des terrains.
« Actuellement, les clubs de l’Elite 1 ont des budgets compris entre 400 000 et 800 000 euros, soit l’équivalent de clubs masculins de Fédérale 2 ou 3 [les cinquième et sixième divisions nationales]. L’objectif est qu’ils montent à 1,8 million voire 2 millions d’euros, comme en Nationale 1 ou 2 [les troisième et quatrième échelon] », détaille Florian Grill.[…] « Nous ne sommes pas à des années-lumière des clubs anglais, qui sont en moyenne sur des budgets de 800 000 à un million de livres [920 000 à 1,15 million d’euros] », fait valoir Florian Grill. « Et l’idée n’est pas de les copier », tempère Ariane Van-Ghelue, vice-présidente de la FFR chargée du haut niveau féminin, selon laquelle « en dessous des filles du Top 50, certaines sont en situation de précarité ». Mais s’en inspirer, oui, alors que les Bleues se mesurent aux Red Roses, samedi 20 septembre, à Bristol, en demi-finales de la Coupe du monde.

1 : le « contrat de naming » revient à accepter d’apposer le nom AXA sur les maillots. 

Source : Le MONDE, Nicolas Lepeltier, 19 septembre 2025
Questions :
1. Expliquez la phrase soulignée ? (2 points)

Il est question ici du statut des joueuses françaises de rugby. La plupart ne sont pas professionnelles et ne gagnent par le rugby que les « primes de match » c’est-à-dire une somme versée par match joué ou gagné (le texte précise de 150 à 200 euros). Pour vivre, elles ont besoin d’un travail pour avoir un revenu ou sont encore étudiantes c’est-à-dire à la charge de la famille. Le rugby n’est pas leur activité principale.

2. Ce texte présente -t-il un aspect économique, social ou politique de la coupe du monde de rugby féminin ? Justifiez avec le texte. (2 points)

C’est essentiellement un aspect économique. En effet, il est question d’une compagnie d’assurance (AXA) qui va aider à financer le rugby féminin pour l’aider à se professionnaliser. Le budget des clubs devrait augmenter grâce à ce partenariat.

3. En France, l’objectif de développer le rugby féminin est soutenu par le ministère des sports, c’est-à-dire que les gouvernements successifs voient dans ce développement un objectif positif pour le pays : donnez trois raisons qui peuvent expliquer ce soutien. (3 points)

· Un objectif d’égalité hommes / femmes face à un sport qui reste fortement genré

· un objectif de santé publique en poussant les Françaises à pratiquer davantage de sport et ainsi rester en meilleure santé.

· Un objectif d’amélioration des performances de rugbywomen françaises par rapport aux autres grandes nations du rugby qui sont en avance sur la France (c’est le cas de l’Angleterre par exemple).
Partie 2

Analyse de document 10 points
Taux d’activité des 25-49 ans selon l’âge et le nombre d’enfants en 2023 en %
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Taux d'activité des 25 a 49 ans

Sans enfant 88,2 89,2 88,8
Un enfant, dont : 86,5 95,5 90,3
un de moins de 3 ans 82,1 956 888
Deux enfants, dont : 86,7 96,7 91,0
au moins un de moins de 3 ans 76,9 957 86,0
Trois enfants ou plus, dont : 67,0 94,0 77,8
au moins un de moins de 3 ans 534 920 70,3

Note : il s'agit ici des enfants de la personne, vivant dans le logement.




Source : INSEE
Questions : 
1. Faire deux phrases différentes pour chacun des deux chiffres entourés (4 points)
88,3 % des personnes âgées de 25 à 49 ans sont actives

Pour 100 personnes âgées de 25 à 49 ans 88,3 sont actives.

96,7% des hommes âgés de 25 à 49 ans et ayant deux enfants sont actifs

Pour 100 hommes âgés de 25 à 49 ans et ayant deux enfants, 96,7 sont actifs.

2. Comparez le taux d’activité des hommes avec celui des femmes lorsqu’il y a présence de trois enfants. (2 points)
Lorsqu’il y présence de trois enfants, les hommes ont nettement plus tendance à être actifs que les femmes. Leur taux d’activité reste de l’ordre de 95% alors que pour les femmes il s’agit de la situation la plus défavorable dans l’activité avec 67% de femmes actives seulement.

3. Quelle différence entre les hommes et les femmes face à l’activité ce tableau met-il en évidence ?            (4 points)
Il met en évidence que la présence d’enfant dans un ménage pénalise fortement l’activité féminine et très peu l’activité masculine. C’est un signe des partages de tâches qui continue de se faire en défaveur des femmes : ce sont elles qui, dans les arbitrages que réalise un couple au moment de l’arrivée d’un enfant font le choix d’arrêter leur activité pour « s’occuper » de la famille. Ce résultat est valable pour la France mais ce ne serait pas la même situation si nous avions à considérer les chiffres pour la Suède ou le Danemark. 
Partie 3 : question de cours 3 points

Qu’est-ce que « la caisse d’allocation familiale » (CAF) ? 

(type d’organisme, type de production …) 
La CAF est un organisme d’Etat qui réalise une production non marchande de redistribution. Il est chargé de faire fonctionner un système d’assurance sociale obligatoire qui consiste principalement à prélever des cotisations sur les salaires et reverser des prestations aux familles en fonction du nombre d’enfants.
